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TITRE II

DE LA PREVENTION DES RISQUES MAJEURS

Art. 15. — La prévention des risques majeurs est fondée
sur :

— des règles et des prescriptions générales applicables
à tous les risques majeurs,

— des prescriptions particulières à chaque risque
majeur,

— des dispositifs de sécurisation stratégique,

— des dispositifs complémentaires de prévention.

Chapitre 1

Des règles et des prescriptions générales 
applicables à tous les risques majeurs 

Art. 16. — Pour chaque risque majeur, au sens des
dispositions de l'article 10 ci-dessus, il est institué un plan
général de prévention de risque majeur adopté par décret.

 Ce plan fixe l'ensemble des règles et procédures visant
à atténuer la vulnérabilité à l'aléa concerné et à prévenir
les effets induits par la survenance de cet aléa.

Art. 17. — Chaque plan général de prévention de risque
majeur doit déterminer :

— le  système  national de veille, par lequel est
organisée, selon des paramètres pertinents et/ou
significatifs, une observation permanente de l'évolution
des aléas et/ou des risques concernés ainsi qu'une
capitalisation, une analyse et une valorisation des
informations enregistrées, et permettant :

* une meilleure connaissance de l'aléa ou du risque
concerné,

* l'amélioration de la prévisibilité de sa survenance,

* le déclenchement des systèmes d'alerte.

Les institutions, les organismes et/ou les laboratoires de
référence chargés de la veille pour un aléa ou un risque
majeur ainsi que les modalités d'exercice de cette veille
sont fixés par voie réglementaire. 

— Le système national d'alerte permettant l'information
des citoyens quant à la probabilité et/ou l'imminence de la
survenance de l'aléa ou du risque majeur concerné. Ce
système national d'alerte doit être structuré selon la nature
de l'aléa et/ou du risque majeur concerné, en :

* système national,

* système local (par aire métropolitaine, ville, village),

* système par site.

Les composants de chaque système d'alerte, les
conditions et modalités de sa mise en place, de sa gestion
ainsi que les modalités de son déclenchement sont
précisés par voie réglementaire. 

— Les programmes de simulation nationaux, régionaux
ou locaux permettant de :

* vérifier et améliorer les dispositifs de prévention du
risque majeur concerné, 

* s'assurer de la qualité, de la pertinence et de
l'efficacité des mesures de prévention,

* informer et préparer les populations concernées.

Art. 18. — Le plan général de prévention des risques
majeurs doit également comporter :

— le système retenu pour évaluer l'importance de l'aléa
concerné, le cas échéant.

— la détermination des régions, wilayas, communes et
zones présentant des vulnérabilités particulières selon
l'importance de l'aléa concerné, lors de sa survenance ;

— les mesures de mise en œuvre en matière de
prévention et d'atténuation de la vulnérabilité vis-à-vis du
risque majeur concerné, en précisant la gradation des
mesures en matière d'établissements humains et
d'occupation de l'espace, selon l'importance de l'aléa lors
de sa survenance et de la vulnérabilité de la région,
wilaya, commune ou zone concernée.

Art. 19. — Sans préjudice des dispositions législatives
en vigueur en matière de construction, d'aménagement et
d'urbanisme, sont strictement interdites, pour risque
majeur, les constructions, et notamment dans les zones à
risques suivantes :

 — les zones de failles sismiques jugées actives,

— les terrains à risque géologique,

— les terrains inondables, les lits d'oueds et l'aval
des  barrages en dessous du seuil d'inondabilité
fixé  conformément aux dispositions de l'article 24
ci-dessous,

— les périmètres de protection des zones industrielles,
des unités industrielles à risque ou de tout ouvrage
industriel ou énergétique présentant un risque important,

— les terrains d'emprise des canalisations
d'hydrocarbures, d'eau ou les amenées d'énergie
dont  l'altération ou la rupture peut entraîner un risque
majeur.   

Art. 20. — Chaque plan général de prévention des
risques majeurs prévus par les dispositions de l'article 16
ci-dessus, fixe les zones frappées de servitude de
non-aedificandi pour risque majeur ainsi que les mesures
applicables aux constructions existantes avant la
promulgation de la présente loi. 


